
Pièces justificatives – végétal 

Pièces justificatives Type de demandeur concerné 

Pièces liées au demandeur 
Relevé d’identité bancaire (RIB) Tous 

Copie de la carte nationale d’identité OU du 
passeport, en cours de validité au dépôt de la 
demande d’aide 

Exploitant individuel ; 
Tous les associés de GAEC ; 
Gérants des personnes morales hors GAEC ; 
Directeur (pour les établissements de 
développement, d’enseignement et de 
recherche agricole exerçant une activité 
agricole éligible) ; 
Pour les associations : dirigeant et/ou de la 
personne faisant l’objet d’une délégation de 
signature 
Président de la CUMA 
Président de coopérative agricole 
Animateur du Groupe 30 000 
Gérant de la structure 
porteuse/animateur/ingénieur réseau du 
Réseau DEPHY, en cas de délégation 

Copie du passeport étranger en cours de 
validité au dépôt de la demande d’aide 
Et : 
Carte de séjour temporaire, OU carte de 
résident/certificat de résident de ressortissant 
extra européen en cours de validité au dépôt de 
la demande d’aide, OU carte de ressortissant 
d’un Etat membre de l’UE ou de l’espace 
économique européen (EEE) 

Tous si demandeur et/ou associé de nationalité 
étrangère  

Justificatif de domicile de moins d’un an 
(facture de téléphone, d’électricité, de gaz ou 
d’eau ; dernier avis d’imposition ; quittance de 
loyer ou titre de propriété ; une attestation 
d’assurance logement) 

Tous si l’adresse postale/de correspondance 
communiquée est différente de celle du siège 
social 

Attestation d’affiliation à la MSA en tant que 
chef d’exploitation 

Exploitant agricole individuel, y compris pour 
les JA ou bénéficiaires ARSI en cours 
d’installation 

Attestation d’affiliation à la MSA au nom de la 
personne morale et au nom de chaque associé 
exploitant 

Personnes morales 

Attestation de régularité sociale pour les 
sociétés demandeuses et ses associés 
exploitants  

Tous sauf les CUMA et sauf les nouveaux 
installées au 1er janvier de l’année de dépôt de 
la demande d’aide 

Document justifiant que le demandeur n’a pas 
fait valoir ses droits à la retraite 

Personne en âge de départ à la 
retraite 

Extrait K-BIS de moins de 3 mois, au dépôt de la 
demande d’aide  

Personnes morales (et les associées personnes 
morales) ;  
Les établissements de développement, 
d’enseignement et de recherche agricole 
exerçant une activité agricole éligible ;  



CUMA ; 
Coopérative agricole 

Copie des statuts à jour, datés et signés Tous y compris pour les associés personnes 
morales de la personne morale déposant la 
demande d’aide (sauf personne physique)  

Acte constitutif et arrêté de nomination de la 
Direction 

Les établissements de développement, 
d’enseignement et de recherche agricole 
exerçant une activité agricole éligible 

Récépissé de déclaration en préfecture ou 
arrêté préfectoral 

Les associations loi 1901 exerçant une activité 
agricole éligible 

Délibération approuvant la réalisation du projet 
et le dépôt d’une demande de subvention 

Les associations loi 1901 exerçant une activité 
agricole éligible 

Délibération du conseil d’administration actant 
la possibilité d’engager la structure  
OU 
Procès-verbal de l’AG actant la délégation de 
signature 

Les associations loi 1901 exerçant une activité 
agricole éligible, lorsqu’il y a une délégation de 
signature, le cas échéant ; 
CUMA ; 
Coopérative agricole 

Annexe du formulaire détaillant les adhérents 
et les participants au projet. La liste doit mettre 
en évidence l’activité agricole des adhérents.  

Tous groupements d’agriculteurs tels que 
définis dans le cahier des charges 

Annexe du formulaire détaillant les associés 
personnes morales des personnes morales 
déposante. La liste doit mettre en évidence 
l’activité agricole des associés. 

Personnes morales le cas échéant 

Agrément coopératif ou tout autre preuve 
d’existence 

CUMA ; 
Coopérative agricole 

Arrêté préfectoral de reconnaissance en tant 
que GIEE GIEE 
Liste des membres du GIEE 

Décision du comité des financeurs ECOPHYTO 
Groupe 30 000 

Liste des membres du Groupe 30 000 

Candidature validée par le Comité stratégique 
DEPHY 

Réseau DEPHY 
Délégation à l’animateur/ingénieur réseau, le 
cas échéant 

Convention PEI 
Groupe Opérationnel (GO) du PEI 

Convention de partenariat 

Attestation comptable précisant le pourcentage 
des produits des prestations de service des 
élevages équins ou asins 

Exploitation d’élevage à dominante équine ou 
asine 

Pièces nécessaires à la conduite du marché 
public 

Tous projets portés par des demandeurs soumis 
à la commande publique  

Pièces liées au projet 
Plan d’entreprise mentionnant le projet (cf. 
cahier des charges 2.2) 

Projet porté par un JA 

Devis ou facture :  
 
Inférieur à 3 000 € HT : 1 devis ou une facture  
Entre 3 000 € HT et 90 000 € HT : 2 devis ou une 
facture et un devis comparable  

Tous projets 



Supérieur à 90 000 € HT : Au moins 3 devis ou 
une facture et deux devis comparables  

Argumentaire justifiant le choix d’un devis autre 
que le devis le moins cher 

Si le devis retenu n’est pas le moins cher 

Permis de construire accordé avant la date de 
clôture de l’appel à projets 
OU 
Déclaration préalable des travaux ou récépissé 
de dépôt d’enregistrement ou d’autorisation 
datant de plus d’un mois avant la date de 
clôture de l’appel à projets 

Projet soumis à permis de construire  
ou  
déclaration préalable de travaux 

Plan de situation 

Bâtiments, serres, bureaux collectifs, salles de 
réunion, locaux sanitaires, aires de lavage  

Plan du bâtiment indiquant les côtes 

Plan de masse 

Plan avant/après travaux 

Plan des aménagements intérieurs détaillés 
(m²), délimitant la ou les utilisations des 
espaces 

Accusé de dépôt de la déclaration Projet soumis à déclaration ICPE 

Récépissé de dépôt de la demande 
d’enregistrement ou de la demande 
d’autorisation 

Projet soumis à enregistrement ou à 
autorisation ICPE 

Diagnostic ou autodiagnostic énergétique et 
GES de moins de 3 ans avant la réalisation du 
projet permettant de justifier les économies 
OU 
Diagnostic ou autodiagnostic énergétique et 
GES à réaliser en préalable à la réalisation du 
projet  

Investissement supérieur à 10 000€ HT 
permettant des économies d’énergie ou la 
production d’énergie renouvelable (dans les 
serres ou les bâtiments).  

Attestation de réalisation du diagnostic (à 
fournir au plus tard à la première demande de 
paiement) 

Facture de revente du matériel 
Si revente d’un matériel en vue de l’achat d’un 
nouveau 

Attestation comptable du dernier exercice 
indiquant une VNC nulle 

Projet de remplacement 

Attestation d’assurance au moment du sinistre 
En cas de dépenses faisant suite à un sinistre Constat d’expert mentionnant le sinistre et 

l’objet indemnisé 

Diagnostic obligatoire indiquant les économies 
d’eau réalisées par les équipements 

Maitrise des apports en eau à la parcelle pour 
production arboriculture maraîchage et 
horticulture ornementale (régulation 
électronique, gaines pour systèmes de goutte à 
goutte, systèmes de goutte à goutte pérenne, 
vannes programmables) 

Déclaration PAC n-1 ou déclaration PAC de 
l’année de dépôt en cas de NI ou modification 
de société 

Cultures pérennes à bas niveau d’intrants  

Productions éligibles du cahier des charges 

Attestation du teilleur indiquant le nombre 
d’hectares de lin contractualisé de l’année N 

Bâtiment lin  



Déclaration surfacique PAC des 3 dernières 
années 

Plants et semis pour culture pérenne 

Preuve d’achats des plants de houblon de 
l’année N 
OU 
 
Attestation comptable de production de 
houblon 
 
OU 
 
Déclaration PAC N-1 

Tapis convoyeur de houblon 

Pièces liées à la majoration et/ou à la sélection 
- Le certificat de conformité d’installation 

(CJA) 
- La décision d’octroi des aides à 

l’installation (RJA) 
- L’AR de dépôt du dossier de demande 

d’aide au service instructeur (SI) 
- La validation du PPP datant de moins de 

2 ans à la date du dépôt du dossier 
PréAd 

- L’attestation d’affiliation MSA à la date 
de clôture pour les JA en individuel ou 
société unipersonnelle 

Projet porté par un JA 

Plan d’entreprise 

- Notification de décision d’octroi des 
aides 

- L’AR de dépôt du dossier de demande 
d’aide au service instructeur (SI) 

- L’attestation d’affiliation MSA à la date 
de clôture pour les NI en individuel ou 
société unipersonnelle 

Projet porté par un nouvel installé bénéficiaire 
de l’ARSI 

Prévisionnel économique 

GIEE : attestation de participation du GIEE au 
nom de la structure porteuse et du demandeur 
de l’aide 
 
GROUPE 30000 : attestation de participation du 
demandeur au groupe 30000 
 
DEPHY : attestation de participation au réseau 
DEPHY au nom de la structure porteuse et du 
demandeur de l’aide 
 
GO : attestation du chef de file quant à la 
participation du demandeur de l’aide 

Projet porté par un demandeur membre d’un 
collectif en transition agro-écologique (GIEE, 
groupe 30 000, réseau DEPHY FERME, Groupe 
Opérationnel au titre du Partenariat Européen 
pour l’Innovation) 
 

Copie du certificat de labellisation en cours de 
validité 
OU 

Exploitation en agriculture biologique (AB) ou 
en cours de conversion 



Notification auprès de l’Agence Bio ou 
engagement à l’organisme certificateur, si en 
cours de conversion 

Copie du contrat MAEC en vigueur ou 
déclaration PAC de l’année de dépôt en cas de 
NI ou modification de société 

MAEC Systèmes et Autres MAEC 

Copie du contrat MAEC en vigueur 
ET 
AR de dépôt du dossier 

MAEC Forfaitaire 

Copie du certificat de labellisation en cours de 
validité 

Au Cœur des Sols 
Label Bas-Carbone 
STG Lait de Loin 
HVE 
Agri Confiance 
LU’Harmony 

Copie du certificat de labellisation en cours de 
validité et décret de reconnaissance 

Certification environnementale de niveau 2 (ou 
label équivalent certifié CE 2), Global Gap, 
Filière CRC 

Copie du contrat PSE en cours de validité Paiements pour services environnementaux 

Déclaration surface sur TELEPAC de l’année qui 
précédent le dépôt de la demande d’aide 

Elevage herbager 

Attestation comptable du dernier exercice de 
l’exploitation indiquant la part du chiffre 
d’affaire généré par une démarche de circuit 
court  

Projet porté par une exploitation pour laquelle 
une partie du chiffre d'affaires est généré par 
une démarche de circuit court (du dernier 
exercice de l'exploitation) 

Copie du certificat du SIQO considéré en cours 
de validité  
 

Exploitation avec une production sous SIQO 
autre qu’Agriculture Biologique et STG lait de 
foin (Label rouge, IGP, STG, AOC ou AOP) 

Attestation d’engagement dans la démarche  
 

Autres démarches de qualité (CCP élevages 
volailles, lapins, LPF, Terroirs Hauts-de-France, 
Saveurs en Or, autre démarche privée certifiée 
par tiers non listée) 

Attestation comptable du dernier exercice de 
l’exploitation indiquant le pourcentage de 
chiffre d’affaires dégagé par une ou des 
production(s) végétale(s) spécialisée(s) éligible 
 

Projet porté par une exploitation pour laquelle 
au moins 25% du chiffre d’affaires est dégagé 
par une ou des production(s) végétale(s) 
spécialisée(s) éligible à cet appel à projets 

Attestation comptable du dernier exercice de 
l’exploitation certifiant que la production 
végétale est bien introduite et n'était pas déjà 
présente sur l’exploitation 
 
Facture d’achat des plants (ou tout autre 
document permettant de montrer la production 
végétale introduite) 
 
Si SIQO, attestation d’adhésion à un système de 
qualité datée de l’année de dépôt 

Projet porté par une exploitation introduisant 
une des production(s) végétale(s) spécialisée(s) 
à enjeux : arboriculture y compris cidriculture et 
nuciculture, maraîchage, fruits rouges, houblon, 
chanvre, SIQO 

Compte de résultat et bilan comptable de la 
dernière clôture comptable 

Tous projets 

 


